
Lieu : 
St-Denis, site de la Victoire 

Durée : 10 mois

Nombre de places : 28

Responsable :
Jean-Pierre TANG-TAYE

Rythme hedbomadaire :
35 heures par semaine

Publics :
Paramédicaux diplômés avec 
4 ans d’expérience à temps 
plein

 9 Double diplôme* (DE Cadre de santé / Master 2 Management 
sectoriel)

 9 Des intervenants universitaires et des professionnels en 
santé

* sous réserve d’admission au concours cadre de santé

LES ATouTS

•	 Former des cadres de proximité en service de soins, d’hébergement ou en 

institut de formation en capacité d’accompagner la mise en oeuvre des 

projets d’établissements ou des projets pédagogiques

•	 Favoriser l’acquisition d’une culture commune à l’ensemble des cadres 

afin d’enrichir les pratiques collaboratrices entre les secteurs sanitaires et 

médico sociaux

obJEcTiFS

de Management

REUNION
Ecole Universitaire

MASTER 2 |  BAC+5

iAE REuNioN 
24 avenue de la Victoire cS 92003
97744 SAiNT-DENiS cEDEX 9
02 62 21 16 26 - contact@iae-reunion.fr www.iae-reunion.fr

MANAGEMENT ET ENSEIGNEMENT 
EN SANTE

•	 cadre de santé au sein d’un établissement public, 

privé ou associatif

•	 cadre de santé formateur dans un institut de 

formation en santé

•	 Manager de proximité

DébouchéS ET MéTiERS ViSéS

•	 Management, communication et organisation du travail

•	 Gestion des Ressources humaines

•	 conduite de projet, conduite de changement

•	 Qualité et sécurité des prises en charge

•	 Suivi médico économique

coMPéTENcES ViSéES

Formation
Continue

taux de réussite 

100%



Conditions d’accès

•	 Double diplôme cadre de santé / Master 2 : Paramédicaux 

diplômés (niveau bac+3) avec 4 ans d’expérience admis au 

concours cadre de santé

•	 Master 2 uniquement : Paramédicaux diplômés (niveau 

bac+3) avec 4 ans d’expérience, sur dossier et entretien

•	 Validation de l’expérience possible (VAPP)

Comment candidater

•	 Dossier dématérialisé à constituer en ligne

•	 Entretien de motivation

•	 calendrier des admissions et procédure sur 

www.iae-reunion.fr

MoDALiTéS D’ADMiSSioN

ENSEiGNEMENTS

Heures ECTS

initiation à la fonction de cadre 
Psychologie du travail, sociologie des organisations | communication | Technologie 
d’information et de documentation | Anglais | Stage 1 (3 semaines hors secteur sanitaire ou 
médico social)

90 10

santé publique
Démarche de santé publique | Politique de santé publique | Economie de la santé et finances 
publiques | Législation, éthique, déontologie

90 8

analyse des pratiques et initiation à la recherche 
Méthodologie de la recherche | outils d’analyse des pratiques et de la recherche | Analyse des 
pratiques professionnelles et de la recherche

150 6

Fonction managériale 
cadre législatif et réglementaire du secteur sanitaire et social et gestion économique et 
financière | Le management | L’organisation et les conditions de travail | L’organisation et 
l’évaluation des pratiques professionnelles et démarche qualité | Pratiques collaboratives et 
analyse de situation | Stage 2 (3 semaines dans un établissement sanitaire ou médico social)

180 12

Fonction formateur
cadre législatif et règlementaire de la formation | Pédagogie et posture du formateur | 
L’organisation et les dispositifs de formation | L’organisation et l’évaluation des systèmes 
pédagogiques | Droit des personnes en formation | Gestion financière et matérielle de la 
formation | Stage 3 (3 semaines dans un institut de formation en santé)

180 14

stage et mémoire professionnel 
Stage 4 (4 semaines dans un service de soins ou un institut de formation)

- 6

approfondissement 
Approfondissement fonction managériale ou fonction formateur

150 4

TOTAL 840 60

Coût de la formation : 10 000 €

Frais de formation :
•	Dispositifs de financement (cPF, cPF de 

transition, Pro A, Plan de développement 
des compétences) ou autofinancement (tarif 
réduit)

•	Pour obtenir un devis ou des informations, 
contactez-nous sur info@irmsoi.fr

droits nationaux universitaires annuels:
•	243 € tarif 2020-2021

satisFaCtiON

84% des stagiaires en
formation continue satisfaits

Modalités d’évaluations : contrôle continu (épreuves écrites ou orales, individuelles ou en groupe)


